
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisé le 16 novembre 2006, ce séminaire régional 
concernant l’emploi des personnes handicapées a 
véritablement constitué un temps fort sur le sujet en 
Picardie.  

Près de 120 auditeurs ont pu assister à la présentation 
des changements introduits par la nouvelle loi du 11 
février 2005 portant sur le Handicap ainsi qu’à une 
présentation détaillée de la Convention Etat –
Agefiph préalablement étayée par un exposé de la 
situation picarde de l’emploi des personnes 
handicapées. 

Ce bulletin retrace l’essentiel du déroulé de la 
journée qui s’est achevée par l’organisation de débats 
autour de l’accès à l’emploi et du maintien dans 
l’emploi des personnes handicapées au chômage et 
en activité.  

Des pistes pour l’action ont d’ores et déjà été 
évoquées grâce à la qualité des interventions de la 
part des participants aux Tables rondes : partenaires 
sociaux, employeurs, représentants de la Direction 
régionale du travail, du Ministère de l’emploi, de la 
Délégation Agefiph et des directions d’organismes 
spécialisés tels Cap emploi, l’Anpe et le Service 
d’aide au maintien dans l’emploi de la Somme.  

L’organisation de ce séminaire a reçu l’appui de 
l’Institut National du Travail, de l’Emploi et de la 

Formation Professionnelle (INTEFP) 

La loi du 11 février 2005 a défini une politique globale en faveur des personnes handicapées. Le dispositif 
législatif et réglementaire est désormais opérationnel avec la parution des derniers décrets d’application. 

Place maintenant à la mobilisation de l’ensemble des ressources et à la coordination des acteurs du champ de 
l’emploi et de la formation pour traduire dans les actions et les résultats l’objectif central de redonner dignité 
et perspectives professionnelles aux travailleurs handicapés qui cumulent chômage élevé et insuffisance de 
formation.  

Poser la question de l’emploi des personnes handicapées en termes de capacités, de compétences et de 
diversité est désormais un principe qui s’impose aux yeux des entreprises. En effet, les ressources de ces 
personnes doivent pouvoir être mobilisées au service du développement des entreprises, surtout dans un 
contexte de gestion des âges et de difficultés de recrutement à venir.   

Il reste néanmoins beaucoup à faire pour informer, sensibiliser les employeurs, les amener à changer leur 
approche. L’Agefiph s’y emploie et peut les aider dans cette démarche en mobilisant des aides certes mais 
aussi en apportant des conseils et des réponses à leurs problèmes et à leurs besoins. 

Par ailleurs, le rôle de la négociation collective doit être renforcé. C’est de la responsabilité des partenaires 
sociaux de négocier et d’intégrer dans les accords un volet consacré à l’emploi et à la formation des personnes 
handicapées, notamment dans une démarche de gestion des âges pour les travailleurs handicapés vieillissants. 

Enfin, un effort significatif doit être poursuivi et amplifié pour la formation et la qualification de cette 
population marquée par un niveau de formation et de qualification insuffisant. C’est un frein à l’emploi qu’il 
faut lever. Le Schéma Régional de la Formation Professionnelle des personnes handicapées associant l’Etat, le 
Conseil Régional et l’Agefiph a contribué à cet objectif en donnant de bons résultats. Il est désormais arrivé à 
son terme. 

Nous pensons qu’il faut reconduire ce dispositif en renforçant la mise en place d’une politique globale et 
concertée de formation en faveur des personnes handicapées.  

Jean-claude LAHAIE,  
Directeur régional du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle en Picardie  

Hugues DEFOY, 
Délégué régional de l’AGEFIPH Picardie  
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L’avis des acteurs du Handicap sur l’accès à l’empl oi…  
Les interventions des participants aux Tables rondes ont bien permis d’entrevoir les problèmes de 
l’emploi face, notamment, à l’obligation d’embauche des 6%. Les employeurs présents mentionnent 
qu’il est important de dénombrer les salariés handicapés parmi leur effectif avant d’engager un plan de 
recrutement. Mais cette logique se heurte souvent à de fortes réticences de la part des personnels 
concernés qui, sous couvert du médecin du travail, n’envisagent pas de déclarer leur handicap. M. 
Blangy du Médef précise que cette pratique constitue une contradiction avec l’esprit de la Loi : 
comment la DRH peut-elle prévoir un appui particulier envers les salariés handicapés quand ces 
derniers souhaitent rester anonymes ? Et de poursuivre en évoquant l’appui des Institutions 
Représentatives du Personnel quand elles fonctionnent.  

Les raisons de la non déclaration du handicap renvoient au sentiment d’insécurité des salariés en 
matière d’évolution de carrière explique M. Bourdon de la CFDT en énonçant les résultats d’un 
sondage récent effectué auprès de 500 entreprises.  

De plus, on observe une accentuation des problèmes lorsqu’il s’agit de recruter des personnes 
handicapées. Parmi les causes les plus fréquemment évoquées, on retient le manque de personnes 
diplômées pour les métiers de la Santé (M. Liénard, DRH du CHU d’Amiens), le déficit d’accessibilité 
dans les lieux de travail (M. Coquet de l’ANDCP), l’absence de moyen de transport très prégnant dans 
le monde rural (relevé par une association dans la salle) et surtout le manque de personnes qualifiées 
(avis partagé par tous) qui n’est pas étranger au faible taux de qualification des demandeurs d’emploi 
travailleurs handicapés.  

Mais les solutions existent et les partenaires sociaux présents estiment, malgré tout, que la hausse du 
montant des pénalités devrait contraindre les acteurs de l’emploi à trouver des solutions ; ce à quoi M. 
Defoy de l’AGEFIPH et M. Lambert de l’ANPE répondent en évoquant les possibilités de 
financement des formations pendant l’emploi, voire le recours à la méthode des tests d’« habilités » 
pour mieux qualifier les compétences à l’embauche et résoudre la pénurie de main-d’œuvre, tout cela 
en appliquant le principe de non discrimination.  

… et sur le maintien dans l’emploi.  
Mme Bouzy-Sellier du SAMETH80 explique que les dispositifs de maintien concernent peu les 
déficiences mentales et qu’en règle générale, les employeurs manquent cruellement d’informations ; 
sans parler de la complexité administrative, notamment pour déclarer un handicap « lourd ». M. 
Blangy du Médef renchérit en précisant qu’il existe des écarts de traitement selon la taille de 
l’entreprise : « ce sont surtout les PME qui manquent de solutions ; et cela quelle que soit la 
motivation des parties prenantes, employeur et salarié ».  

La configuration des actions de maintien relève davantage du « curatif » que du « préventif » explique 
Mme Bouzy-Sellier : « peu d’interventions débouchent sur une initiative de prévention des risques ». 
Sur ce point, M. Goutal de la DRTEFP pense que la réforme permettrait d’anticiper le caractère 
handicapant du travail par le biais d’une relance du dialogue social dans les entreprises. Mais les 
partenaires sociaux s’accordent à penser que l’arsenal existant des modèles d’accords n’est pas 
approprié : les accords de branches sont trop éloignés du terrain et il serait préférable de recourir à une 
formule adossée à un territoire pertinent, tel que le bassin d’emploi pour espérer obtenir des avancées 
pérennes et une extension des solutions sur l’interprofessionnel.    
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Les chiffres de l’emploi en Picardie  
�

Les personnes handicapées au chômage  

En 2005, les 6.000 demandeurs d’emploi handicapés 
représentent 7% du total des inscrits de la catégorie 1 
ANPE. 

Parmi ces personnes handicapées au chômage, près 
de 45% ne possèdent aucun diplôme contre moins de 
28% pour l’ensemble des DEFM.  

Leur durée de recherche d’emploi est plus longue : 
49,6% des personnes handicapées au chômage sont 
inscrits depuis plus d’an contre 35,7% pour 
l’ensemble des DEFM, 

et dans la moitié des cas, leur durée d’inscription 
dépasse 2ans contre 15,7% pour l’ensemble des 
DEFM. 

 

L’effort des employeurs  

D’après l’Unedic en 2001, parmi les 3.726 
établissements dont l’effectif est égal ou supérieur à 
20 salariés, 2.265 d’entre eux sont assujettis (60%), 

pour un taux d’emploi moyen de 3,86% similaire à la 
France (4,13%) mais réparti inégalement selon les 
départements : de 3,74% dans l’Aisne à 5,19% dans 
l’Oise. 

En 2005, la contribution des employeurs à 
l’AGEFIPH représente légèrement plus 10 M€. 

 
Effectif TH vieillissant dans les entreprises  

En 2001, parmi les 6.500 salariés handicapés du 
secteur privé, 6 sur 10 ont plus de 45ans,  

et 45% ont une ancienneté supérieure à 20ans, contre 
38% des effectifs salariés handicapés en France, sur 
la même période. 

 
La reprise d’emploi  

En France, l’effectif des personnes handicapées au 
chômage diminue d’un point entre 2004 et 2005 alors 
qu’il augmente de 3,4 points en Picardie, sur la 
même période. 

Pour indication, l’augmentation des DEFMTH entre 
2001 et 2005 est 4 fois plus importante pour les 
personnes handicapées que pour l’ensemble du 
public : +28,7% pour les personnes handicapées 
contre +7,6% pour l’ensemble des chômeurs.  

Enfin, parmi les personnes au chômage, le taux de 
retour à l’emploi est plus faible pour les travailleurs 
handicapés (14,1%) que pour l’ensemble des publics 
(15,5%), 

soit un écart de 1,4 point contre un écart de 2,6 points 
pour l’échelon national. 

 

 

source : données de l’Observatoire régional de 
l’emploi des personnes handicapées présentées par 
Hugues DEFOY, Délégué régional Agefiph Picardie 

 

de gauche à droite :   
Hervé COQUET,  
Président de l’ANDCP Somme / Aisne et DRH de la Sté FAVI  
Jean- Jacques BLANGY , 
Président du Médef Picardie et Dirigeant de la Sté PRM 
Isabelle BOUZY – SELLIER , 
Coordinatrice du SAMETH de la Somme  
Jean – François BOURDON ,  
Responsable de l’Union Régionale CFDT Picardie  
Michel GOUTAL ,  
Directeur régional adjoint à la DRTEFP Picardie 
Hugues DEFOY , 
Délégué régional AGEFIPH Picardie  
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données du 31/12/2005 de l’Observatoire régional de l’emploi des travailleurs handicapées en Picardie 
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Répartition des DEFMTH selon la durée d’ ins cript ion 
et comparaison avec l’ensemble des DEFM  

La convention Etat–AGEFIPH en 
Picardie : des engagements réciproques  

Préambule  

Cette convention 2005-2007 est la déclinaison régionale d’une 
initiative nationale en lien avec la loi de programmation pour 
la cohésion sociale (n° 2005-32 du 18/01/2005) et la loi pour 
l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées (art.26 de la loi n°2005-
102 du 11/02/2005. 

En Picardie, cette convention s’inspire de l’enseignement des 
conventions passées et prend en compte le nouveau contexte 
institutionnel pour articuler les dispositifs et les mesures de 
droit commun avec les aides et les appuis spécifiques de 
l’AGEFIPH pour en accroître l’impact. C’est pourquoi la 
convention comporte des objectifs de progression du taux 
d’emploi des personnes handicapées.  

Sont principalement visés, la formation et l’accès à l’emploi des 
personnes handicapées, l’adaptation des appuis aux entreprises 
en matière d’embauche mais aussi le maintien dans l’emploi et 
l’amélioration de la connaissance des mécanismes du marché du
travail envers les personnes handicapées.  

Accroître la qualification des personnes handicapée s 
au chômage 

Sur le plan des qualifications, l’AGEFIPH a fortement 
développé le programme « Handicompétence » tandis que l’Etat  
participe au financement des formations courtes de l’AGEFIPH 
en substitution de l’ancienne mesure SIFE pour près de 250 
places depuis 2005.  

Une convention entre l’AGEFIPH et le Conseil régional est en 
cours d’élaboration afin de développer fortement (en doublant) 
l’entrée en formation des personnes handicapées et des jeunes
en apprentissage.  

L’objectif de montée en qualification des travailleurs 
handicapés est appuyé par l’existence d’un Schéma régional de 
la Formation Professionnelle des Personnes Handicapées signé 
entre l’Etat, l’AGEFIPH et le Conseil régional de Picardie.  

L’AGEFIPH est également signataire d’une convention avec 
l’AFPA et mène actuellement des discussions avec l’Assedic de 
Picardie.  

Améliorer l’accès à l’emploi des personnes 
handicapées  

Cet objectif est plutôt dédié au réseau des Cap emploi qui 
intervient, notamment, dans le cadre des procédures de co-
traitance avec l’ANPE et dont les moyens vont être renforcés à 
l’horizon  2007 ; de même que la qualité de l’offre de service du 
réseau suite à l’audit national des Cap emploi.   

Par ailleurs, il est tenu en compte des nouvelles organisations de 
l’emploi à l’échelon local. Des partenariats se mettent en place 
avec les Maisons de l’Emploi et de la Formation et des 
collectivités intercommunales qui disposent de la compétence, 
dont l’agglomération d’Amiens.  

TH 

tous  

Aider les salariés handicapés à se maintenir dans l ’emploi  

Le renforcement des Services d’aide au maintien dans l’emploi des 
personnes handicapées a permis de doubler le nombre des maintiens en 
poste en 2005. Fort de ces résultats prometteurs, l’Etat et l’AGEFIPH 
espèrent en accroître la portée avec le Charte régionale de collaboration 
qui sera signée en 2007 sur le sujet.    

Aider les entreprises à accroître l’embauche et le maintien 
dans l’emploi de travailleurs handicapés  

Ici l’enjeu renvoie à la nécessité d’aider les entreprises à prendre la 
mesure de la nouvelle loi de 2005 sur le Handicap.  

C’est pourquoi une convention est passée avec le Médef et la CGPME 
pour favoriser les actions de sensibilisation et d’information auprès des 
entreprises assujetties. La réalisation, par l’AGEFIPH, de plusieurs 
mailing aux entreprises répond à cette nécessité d’appropriation de la 
réforme par les intéressés.  

Par ailleurs, des actions ponctuelles produisent, elles aussi, des résultats 
probants. L’AGEFIPH et l’Etat évoquent le soutien à la formation 
professionnelle et le fort développement des emplois en faveur des 
personnes handicapées sur le secteur des Centres d’appels
téléphoniques, notamment pour les personnes victimes de déficience 
visuelle.  

Approfondir la connaissance de la population active  
handicapée et des efforts en sa faveur 

En Picardie, ce volet était déjà bien engagé avec l’Observatoire régional 
de l’emploi des personnes handicapées. Cette mission se poursuivra.  

�

��������	
�������
������������������������
�������� ��
��������������� ��������������!�� ������"��#�������� �������
"��������

���$��������!�%���
�
��
��
�������������	�!�"$�"��� ������



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour les services aux entreprises , 
    contactez :      DR AGEFIPH PICARDIE  

Immeuble Jardin des Capets 
3, rue V. Auriol   80 000 AMIENS 

����  0. 322 54 26 80 

Pour les services aux demandeurs d’emploi , 
contactez : 

CAP EMPLOI OISE IPSHO  
11, rue de la Gare – 60 000 BEAUVAIS 

����  0. 344 15 66 66 

CAP EMPLOI A ISNE HAND’T’AISNE  
10Bis, rue E. Leduc – 02 000  LAON 

����  0. 323 27 75 00 

CAP EMPLOI SOMME  
6, all. des Fleurs - Village OASIS - 80 044 AMIENS cede x 

����  0. 322 89 00 99 

 

La nouvelle législation de 2005 sur le Handicap a pour objet de répondre à 
la limite des lois actuelles dans la prise en compte globale des besoins de 
la personne handicapée à tous les âges : notamment en favorisant la pleine 
accessibilité et en renforçant le principe de non discrimination ; cela au 
regard des directives européennes. A ce titre, Françoise TUCHMAN 
évoque le « libre choix de vie », la mise en œuvre des droits à 
compensation, la nécessité de « placer la personne handicapée au cœur des 
dispositifs de droit commun » tout en veillant à concevoir de judicieux 
rapports avec les nouveaux acteurs du Handicap dont, bien sûr, les 
Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH).  

Quels sont les principaux domaines concernés par la  nouvelle 
Loi ?  

La loi du 11 février 2005 est globale. Elle aborde tous les aspects de la vie 
quotidienne afin d’accroître l’autonomie des personnes handicapées. Sur le 
champ de l’emploi, une dizaine de décrets ont été publiés concernant 
l’accès à l’emploi, le maintien dans l’emploi et la prévention des 
inaptitudes.  

Quant au principe de non discrimination, il résulte de l’application d’une 
directive européenne adoptée le 27 novembre 1997 qui fixe pour 
l’employeur, l’obligation de réaliser des « aménagements raisonnables », 
appellation devenue « mesures appropriées » dans la transposition 
française. Ces mesures concernent plusieurs domaines tels que les postes 
de travail, les conditions de travail, le personnel à sensibiliser, l’accès à la 
formation, etc.  

Désormais, les personnes handicapées disposent d’un droit d’opposabilité 
en cas d’atteinte à ce principe et la charge de la preuve contraire incombe à 
l’employeur, à l’instar de la législation britannique.  

Que peut-on espérer de la nouvelle loi en matière d ’emploi ?   

L’obligation d’emploi des travailleurs handicapés dans les entreprises de 
20 salariés et plus reste fixée à 6%. Néanmoins, des modifications ont été 
apportées, notamment le mode de comptage et l’extension de l’éligibilité 
aux bénéficiaires de l’AAH et aux titulaires d’une carte d’invalidité. 
Concernant le mode de comptage, il s’effectuera sans pondération liée à la 
nature du handicap, sur la base du nombre unitaire de personnes physiques 
employés dans l’entreprise depuis au moins 6 mois. En raison de cette mo- 

Quels sont les nouveaux acteurs du Handicap ?  

La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 
est une structure nouvelle confiée aux Conseils Généraux. Elle doit 
permettre une prise en compte de la dimension professionnelle 
durant toutes les étapes de la vie de la personne handicapée.  

Le rôle de l’Anpe et de l’Afpa est renforcé. Avec les Cap emploi, 
ils participeront aux travaux pluridisciplinaires de la MDPH. Le 
Service Public de l’Emploi (SPE) reste compétent pour mettre en 
œuvre la politique de l’emploi. C’est pourquoi il est demandé aux 
référents « insertion professionnelle » dans les MDPH d’établir 
des liens avec l’Anpe pour assurer la coordination au niveau local.  

Quel que soit l’échelon, il revient toujours à la Direction régionale 
de l’Anpe de fixer les objectifs et les moyens mobilisables en 
matière d’emploi.  

Cela étant, tous les acteurs sont concernés par cette reconfiguration 
du paysage des dispositifs en faveur des travailleurs handicapés. Et 
il est probable que la réussite de cette réforme reposera sur la 
capacité des acteurs concernés à se coordonner pour concevoir des 
maillages cohérents entre les Régions, les Départements, les 
PDITH, le SPE et les MDPH devenues l’acteur « pivot » du 
Handicap.    

 
d’après Françoise TUCHMAN,  
ancienne Chef de mission pour l’emploi des personnes 
handicapées à la DGEFP  

dification, qui fera baisser mécaniquement le taux d’emploi, le 
législateur s’attend à une hausse de 1,5 à 2 points de l’emploi des 
travailleurs handicapés dans les entreprises assujetties.  

Que va-t- il se passer en cas de non respect du quota 
des 6% ? 

Dans l’immédiat, il s’agit d’une hausse de 100 fois le SMIC 
horaire. Mais d’ici 2010, la pénalité passera à 1500 fois le SMIC 
au lieu de 300 à 500 avant la réforme de 2005. Lors du calcul de 
l’obligation d’emploi des 6%, la contribution de l’employeur 
pourra être pondérée s’il a conclu des contrats de sous- traitance 
avec le secteur « protégé » (ESAT) ou les entreprises adaptées.  

Pourquoi avoir supprimer la distinction des catégor ies 
de handicap ?  

C’est simple, le classement des catégories A,B,C est supprimé 
pour respecter le principe de non discrimination et éviter les 
dérives qu’on observe encore en Allemagne, par exemple.  

Sur le deuxième point, sans pour autant introduire une définition 
du handicap –pour partie issue de l’OMS- la loi de 2005 reconnaît 
la notion de « lourdeur du handicap », mais qui ne fait pas 
vraiment l’objet d’une définition claire. En effet, l’approche n’est 
plus médicale mais économique. La reconnaissance de la lourdeur 
du handicap par les DDTEFP, évaluée en tenant compte des 
charges induites par le handicap, permet aux entreprises de 
bénéficier d’une aide à l’emploi versée par l’AGEFIPH. Cette aide 
concerne notamment les employeurs qui perçoivent la Garantie de 
Ressources des Travailleurs Handicapés en milieu ordinaire.  
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